
Quelles obligations déclaratives pèsent sur l'employeur en
matière sociale ?

Réponse courte

L'employeur au Luxembourg doit accomplir plusieurs déclarations obligatoires auprès des organismes sociaux. La

principale est la déclaration d'entrée au CCSS dans les 8 jours suivant l'embauche via SECUline (procédure

DECAFF — art. 426 CSS), qui déclenche l'affiliation automatique aux branches maladie, pension et accident. Toute

modification contractuelle ou fin de contrat doit faire l'objet d'une déclaration modificative ou de sortie dans les

mêmes délais.

En parallèle, l'employeur transmet mensuellement la déclaration de rémunération (procédure DECSAL via

SECUline) et déclare tout accident du travail grave à l'ITM sans délai (art. L.614-11 CT), ainsi que tous les

accidents à l'AAA. Les certificats médicaux en cas de maladie sont transmis à la CNS. Pour les salariés non-

résidents, détachés ou pluriactifs, la situation sociale et fiscale spécifique doit être déclarée conformément aux

règlements européens.

Le non-respect de ces obligations expose l'employeur à des amendes de 50 €/mois par déclaration en retard

(plafond 2 500 €, art. 426 CSS) et à des sanctions de 251 à 6 250 € pour les infractions aux obligations générales

(art. 447 et s. CSS), ainsi qu'à une responsabilité solidaire pour les cotisations non versées.

Définition

Les obligations déclaratives sociales désignent l'ensemble des démarches administratives qu'un employeur

doit accomplir auprès des organismes sociaux luxembourgeois pour garantir la protection sociale de ses salariés,

la collecte des cotisations et le respect des droits sociaux. Elles couvrent la déclaration d'embauche, l'affiliation

aux branches de sécurité sociale, la transmission mensuelle des données de paie, la déclaration des accidents et

des événements affectant la relation de travail.

Questions fréquentes

L'employeur doit-il déclarer les accidents du travail ?

Oui, l'employeur déclare les accidents du travail à l'AAA dans les meilleurs délais après en avoir été avisé, via le formulaire officiel
disponible sur le site de l'AAA. La déclaration ouvre la prise en charge des soins et indemnités au salarié accidenté.

Quel est le délai pour déclarer une fin de contrat au CCSS ?

L'employeur doit déclarer la sortie du salarié auprès du CCSS dans les 8 jours suivant la fin du contrat, via SECUline (procédure
DECAFF). Cette déclaration met fin à l'affiliation et permet l'ouverture éventuelle des droits ADEM en cas de chômage.

Quelles déclarations en cas de modification de contrat ?

Toute modification contractuelle (changement de salaire, temps de travail, fonction) doit faire l'objet d'une déclaration modificative au
CCSS dans les huit jours via SECUline. Le passage d'une activité manuelle à intellectuelle nécessite une nouvelle déclaration d'entrée
complète.
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Quelles déclarations mensuelles l'employeur doit-il faire ?

L'employeur transmet chaque mois via SECUline la déclaration des salaires (rémunérations du mois précédent). Le CCSS calcule les
cotisations et envoie un extrait de compte avec délai de paiement de 10 jours. L'employeur conserve les preuves pendant cinq ans
minimum.

Quelles obligations déclaratives pèsent sur l'employeur en matière sociale ?

La principale est la déclaration d'entrée au CCSS dans les 8 jours suivant l'embauche via SECUline (art. 426 CSS), qui déclenche
l'affiliation aux branches maladie, pension et accident. Toute modification ou fin de contrat fait l'objet d'une déclaration dans les mêmes
délais.

Quelles sanctions en cas de non-respect des déclarations sociales ?

Au-delà du délai de tolérance de 30 jours, une amende de 50 euros par mois de retard s'applique, plafonnée à 2.500 euros par salarié
(art. 429 CSS). Régularisation rétroactive des cotisations avec intérêts de 0,6% par mois et possible responsabilité civile et pénale.

Conditions d’exercice

Toute personne physique ou morale employant au moins un salarié au Luxembourg est soumise à ces obligations,

quel que soit son secteur ou sa forme juridique. L'obligation s'applique également aux employeurs étrangers

détachant temporairement des salariés au Luxembourg, sous réserve des règlements européens (CE n° 883/2004)

et conventions bilatérales. Sont concernés tous les salariés : salariés ordinaires, apprentis, intérimaires, travailleurs à

temps partiel, détachés et pluriactifs.

Modalités pratiques

Déclarations auprès du CCSS

Déclaration
Procédure

SECUline
Délai Sanction retard

Entrée du salarié DECAFF
8 jours après

engagement

50 €/mois (plafond 2 500

€)

Sortie du salarié DECAFF
8 jours après fin de

contrat

50 €/mois (plafond 2 500

€)

Déclaration mensuelle de salaires DECSAL
Avant le 24 du mois

suivant
Amende + régularisation

Déclaration modification

contractuelle
DECAFF modif

8 jours après

modification
Amende

Détachement / pluriactivité DEMDET Mensuelle Art. 442 et s. CSS

Déclarations accidents du travail
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Situation Organisme Délai Base légale

Accident grave (décès, lésion permanente, fractures, brûlures

grave, traumatismes vitaux)
ITM Sans délai

Art. L.614-11

(1) CT

Autres accidents + maladies professionnelles ITM
Obligation

légale

Art. L.614-11

(2) CT

Tout accident du travail AAA
Dans les 8

jours

CSS art. 94 et

s.

Certificats médicaux maladie CNS Sans délai CSS

Pratiques et recommandations

La centralisation des obligations déclaratives au sein du service RH — avec un calendrier mensuel des échéances

(DECSAL avant le 24 ; paiement cotisations dans les 10 jours de l'extrait de compte CCSS ; suivi entrées/sorties en

temps réel) — est indispensable pour éviter les retards et les amendes. La conservation des accusés de réception

SECUline et des preuves de paiement (5 ans minimum) permet de répondre efficacement aux contrôles du CCSS et

de l'ITM — les deux autorités de contrôle compétentes vis-à-vis des employeurs. L'IGSS ne contrôle pas les

employeurs.

La formation du personnel RH aux procédures SECUline, aux évolutions des taux de cotisation (notamment la

réforme pension 2026 : passage à 8,5 %) et aux situations transfrontalières (formulaire A1 pour les détachés) réduit

le risque d'erreur systémique. Un prestataire spécialisé peut être mandaté pour la gestion des déclarations, mais la

responsabilité légale reste celle de l'employeur.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. 425-435 CSS Affiliation et obligations déclaratives au CCSS

Art. 426 CSS
Délai de 8 jours pour déclarations d'entrée/sortie ; amende 50 €/mois, plafond 2

500 €

Art. 442 et s. CSS Obligations générales des employeurs (cotisations, déclarations mensuelles)

Art. 447 et s. CSS Sanctions : amendes 251 à 6 250 € par infraction

Art. L.614-11 CT Déclaration accidents graves à l'ITM (sans délai) et autres accidents (obligatoire)

Art. L.140-1 et L.140-2 CT Registre du personnel et conservation des déclarations CCSS

Règlement (CE) n° 883/2004 Coordination européenne ; détachement, pluriactivité, formulaire A1

Loi modifiée du 4 décembre

1967
Retenue à la source sur salaires (impôt sur le revenu)

L'IGSS (Inspection générale de la sécurité sociale) n'est pas une autorité de contrôle des employeurs — elle surveille les institutions

de sécurité sociale pour le compte du gouvernement (art. 422-424 CSS). Les contrôles en entreprise relèvent du CCSS (cotisations,

déclarations) et de l'ITM (conditions de travail, droit du travail). Mentionner l'IGSS comme autorité de contrôle de l'employeur est une

erreur récurrente à éviter.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.

4  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://ccss.public.lu/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_614-11
https://itm.public.lu/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_140-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_140-2
https://ccss.public.lu/
https://ccss.public.lu/
https://itm.public.lu/

